
Décret n° 2016-9 du 08/01/16 concernant les ouvrages de
production et de transport d'énergie renouvelable en mer 
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NOR : DEVR1507204D

Texte modifié par :

Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 (JO n° 23 du 27 janvier 2017)

Publics concernés : entreprises du secteur des énergies renouvelables en mer et
gestionnaires de réseaux publics d'électricité.

Objet : installations de production d'énergie renouvelable en mer.

Entrée en vigueur : la cour administrative d'appel de Nantes est compétente pour
connaître en premier et dernier ressort des recours dirigés contre les décisions
mentionnées par le décret à compter du 1er février 2016 ; l'obligation de notification
des recours administratifs et contentieux à l'auteur de ces décisions et au titulaire de
ces autorisations s'applique à celles prises à compter de la date de publication du
décret.

Notice : le décret précise le régime contentieux applicable à certaines décisions
relatives aux installations de production d'énergie renouvelable en mer et leurs
ouvrages connexes, aux ouvrages des réseaux publics d'électricité dont au moins une
partie est située en mer et aux infrastructures portuaires rendues nécessaires pour
leur construction, stockage ou préassemblage. Il attribue à la cour administrative
d'appel de Nantes la compétence pour connaître en premier et dernier ressort des
recours dirigés à leur encontre et prévoit une obligation de notification des recours
administratifs et contentieux à l'auteur de la décision et au titulaire de l'autorisation
ou de la déclaration.

Références : le code de justice administrative peut être consulté, dans sa rédaction
issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Vus

Le Premier ministre,
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Sur le rapport de la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie,

Vu le code de l'aviation civile ;

Vu le code de l'énergie ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;

Vu le code forestier ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code de justice administrative ;

Vu le code du patrimoine ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 modifiée relative à l'expérimentation
d'une autorisation unique en matière d'installations classées pour la protection de
l'environnement ;

Vu l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 modifiée relative à l'expérimentation
d'une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis
à autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement ;

Vu le décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 modifié relatif à l'autorisation
d'exploiter les installations de production d'électricité ;

Vu le décret n° 2002-1434 du 4 décembre 2002 modifié relatif à la procédure d'appel
d'offres pour les installations de production d'électricité ;

Vu le décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 modifié relatif aux ouvrages des
réseaux publics d'électricité et des autres réseaux d'électricité et au dispositif de
surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques, notamment ses articles 4
et 24 ;

Vu le décret n° 2013-611 du 10 juillet 2013 relatif à la réglementation applicable aux
îles artificielles, aux installations, aux ouvrages et à leurs installations connexes sur le
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plateau continental et dans la zone économique et la zone de protection écologique
ainsi qu'au tracé des câbles et pipelines sous-marins ;

Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 8 juillet au
30 juillet 2015 en application de l'article 16 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de
simplification et d'amélioration de la qualité du droit et la synthèse de ces
observations, rendue publique le 8 octobre 2015 ;

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Article 1er du décret du 8 janvier 2016

Après l'article R. 311-3 du code de justice administrative, il est inséré un article R.
311-4 ainsi rédigé :

« Art. R. 311-4. I. La cour administrative d'appel de Nantes est compétente pour
connaître, en premier et dernier ressort, des litiges portant sur les décisions
suivantes, relatives aux installations de production d'énergie renouvelable en mer et
leurs ouvrages connexes :
« 1° L'autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité prévue par
l'article L. 311-1 du code de l'énergie ;
« 2° La décision d'approbation prévue par les articles 4 et 24 du décret n° 2011-1697
du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des
autres réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes
électromagnétiques pour les ouvrages sous tension situés en amont du point
d'injection sur le réseau public d'électricité ;
« 3° La décision prise sur le fondement des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l'environnement ou de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à
l'expérimentation d'une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux
et activités soumis à autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement ;
« 4° La dérogation mentionnée au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement
;
« 5° Les autorisations d'occupation du domaine public mentionnées à l'article R.
2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques ;
« 6° Les concessions d'utilisation du domaine public maritime mentionnées à l'article
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R. 2124-1 du code général de la propriété des personnes publiques ;
« 7° Les autorisations d'îles artificielles, installations, ouvrages et leurs installations
connexes sur le plateau continental et dans la zone économique et la zone de
protection écologique mentionnées à l'article 4 du décret n° 2013-611 du 10 juillet
2013 relatif à la réglementation applicable aux îles artificielles, aux installations, aux
ouvrages et à leurs installations connexes sur le plateau continental et dans la zone
économique et la zone de protection écologique ainsi qu'au tracé des câbles et
pipelines sous-marins ;
« 8° La décision, mentionnée à l'article 13 du décret n° 2002-1434 du 4 décembre
2002 relatif à la procédure d'appel d'offres pour les installations de production
d'électricité par laquelle le ministre chargé de l'énergie désigne les lauréats des
procédures d'appel d'offres pour les installations de production d'électricité ;
« 9° L'autorisation mentionnée à l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile ;
« 10° Les prescriptions archéologiques mentionnées à l'article R. 523-15 du code du
patrimoine ;
« 11° La décision prise sur le fondement du titre Ier du livre V du code de
l'environnement ou de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à
l'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'installations classées pour
la protection de l'environnement ;
« 12° Pour les ouvrages de raccordement de l'installation de production appartenant
au producteur, la dérogation mentionnée au 4° de l'article L. 411-2 du code de
l'environnement ;
« 13° Pour les ouvrages de raccordement de l'installation de production appartenant
au producteur, le permis de construire du poste électrique délivré en application de
l'article R. 421-1 du code de l'urbanisme ;
« 14° Pour les ouvrages de raccordement de l'installation de production appartenant
au producteur, l'autorisation de défrichement prévue à l'article L. 341-3 du code
forestier.

« II. La cour administrative d'appel de Nantes est compétente pour connaître, en
premier et dernier ressort, des litiges portant sur les décisions suivantes, relatives
aux ouvrages des réseaux publics d'électricité dont au moins une partie est située en
mer, jusques et y compris aux premiers postes de raccordement à terre :
« 1° La déclaration d'utilité publique mentionnée à l'article L. 323-3 du code de
l'énergie, hors les cas où elle emporte mise en compatibilité des documents
d'urbanisme ;
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« 2° La décision d'approbation prévue par les articles 4 à 6 du décret n° 2011-1697
du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des
autres réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes
électromagnétiques ;
« 3° La décision prise sur le fondement des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l'environnement ou de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à
l'expérimentation d'une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux
et activités soumis à autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de
l'environnement ;
« 4° Les autorisations d'occupation du domaine public mentionnées à l'article R.
2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques ;
« 5° Les concessions d'utilisation du domaine public maritime mentionnées à l'article
R. 2124-1 du code général de la propriété des personnes publiques ;
« 6° La dérogation mentionnée au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement
;
« 7° Le permis de construire du poste électrique délivré en application de l'article R.
421-1 du code de l'urbanisme ;
« 8° La décision prise sur le fondement du titre Ier du livre V du code de
l'environnement ou de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à
l'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'installations classées pour
la protection de l'environnement ;
« 9° L'autorisation de défrichement prévue à l'article L. 341-3 du code forestier ;
« 10° La déclaration d'utilité publique délivrée en application de l'article L. 121-1 du
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;
« 11° Les prescriptions archéologiques mentionnées à l'article R. 523-15 du code du
patrimoine.

« III. La cour administrative d'appel de Nantes est compétente pour connaître, en
premier et dernier ressort, des litiges portant sur les décisions suivantes, relatives
aux infrastructures portuaires rendues nécessaires pour la construction, le stockage
et le pré-assemblage des installations mentionnées aux I et II du présent article ainsi
qu'aux opérations de transport et de dragage connexes :
« 1° La décision prise sur le fondement des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l'environnement ou de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à
l'expérimentation d'une autorisation unique pour les installations, ouvrages, travaux
et activités soumis à autorisation au titre de l'article L. 214-3 du code de

AIDA - 11/07/2025 - seule la version publiée au journal officiel fait foi



l'environnement ;
« 2° La décision prise sur le fondement du titre Ier du livre V du code de
l'environnement ou de l'ordonnance n° 2014-355 du 20 mars 2014 relative à
l'expérimentation d'une autorisation unique en matière d'installations classées pour
la protection de l'environnement ;
« 3° Les autorisations d'occupation du domaine public mentionnées à l'article R.
2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques ;
« 4° La dérogation mentionnée au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement
;
« 5° Les permis de construire délivrés en application de l'article R. 421-1 du code de
l'urbanisme et les décisions de non-opposition à une déclaration préalable de
travaux.

« IV. La cour administrative d'appel de Nantes statue dans un délai de douze mois à
compter du dépôt du recours. »

Article 2 du décret du 8 janvier 2016

Après le deuxième alinéa de l'article R. 2124-1 du code général de la propriété des
personnes publiques, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les concessions relatives aux ouvrages de production d'énergie renouvelable en
mer et leurs ouvrages connexes ainsi qu'aux ouvrages des réseaux publics
d'électricité dont l'assiette est située sur le domaine public maritime sont conclues
pour une durée qui ne peut excéder quarante ans. »

Article 3 du décret du 8 janvier 2016

(Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017, article 14)

« I. Sous réserve du II, les décisions relatives à des ouvrages de production d'énergie
renouvelable en mer, prises en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de
l'environnement, les autres décisions mentionnées aux 3° du I et du II de l'article R.
311-4 du code de justice administrative et celles mentionnées au 1° du III du même
article peuvent être directement déférées à la juridiction administrative dans les
conditions fixées par les articles L. 181-17, L. 181-18 et R. 181-50 du code de
l'environnement.
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« II. Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I, les tiers
intéressés peuvent déposer une réclamation dans les conditions fixées par l'article R.
181-52 pour les décisions mentionnées au 3° du I et du II ainsi qu'au 1° du III de
l'article R. 311-4 du code de justice administrative.

« III. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux décisions prises
sur le fondement de l'ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 susvisée. »

Nota :  l'application du présent article dans sa forme issue du Décret n°2017-81 du 26
janvier 2017 est subordonnée aux dispositions de son article 17

Article 4 du décret du 8 janvier 2016

I. En cas de recours contentieux à l'encontre d'une décision mentionnée à l'article R.
311-4 du code de justice administrative, l'auteur du recours est tenu, à peine
d'irrecevabilité, de notifier son recours à l'auteur de la décision et au titulaire de
l'autorisation ou de la déclaration. Cette notification doit être effectuée dans les
mêmes conditions en cas de demande tendant à l'annulation ou à la réformation
d'une décision juridictionnelle concernant l'autorisation ou la déclaration. L'auteur
d'un recours administratif est également tenu de le notifier, à peine d'irrecevabilité
du recours contentieux.

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée
avec avis de réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du
recours.

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au titulaire de
l'autorisation ou de la déclaration, est réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre
recommandée avec avis de réception. Cette date est établie par le certificat de dépôt
de la lettre recommandée auprès des services postaux.

II. Saisi d'une demande motivée en ce sens, le juge devant lequel a été formé un
recours contre une décision mentionnée à l'article R. 311-4 du code de justice
administrative peut fixer une date au-delà de laquelle des moyens nouveaux ne
peuvent plus être invoqués.

Article 5 du décret du 8 janvier 2016
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L'article 11 du décret du 7 septembre 2000 susvisé est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Pour les installations de production d'électricité renouvelable en mer et à la
demande du pétitionnaire, des délais supplémentaires peuvent être accordés par
l'autorité administrative au-delà du délai total de dix années susmentionné, pour une
durée de trois ans renouvelable deux fois. »

Nota : L'article 11 du décret n° 2000-877 du 7 septembre 2000 a été abrogé par
l'article 6 26° du décret n° 2015-1823 du 30 décembre 2015.

Article 6 du décret du 8 janvier 2016

I. Les dispositions de l'article 1er et du II de l'article 4 s'appliquent aux requêtes
enregistrées à compter du premier jour du premier mois suivant la publication du
présent décret.

II. Les dispositions des articles 2 et 3 et celles du I de l'article 4 s'appliquent aux
décisions prises à compter de la date de publication du présent décret.

III. Les dispositions de l'article 5 s'appliquent aux autorisations d'exploiter une
installation de production d'électricité en cours de validité à la date de publication du
présent décret.

Article 7 du décret du 8 janvier 2016

La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie est chargée de
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 8 janvier 2016.

Manuel Valls

Par le Premier ministre :

La ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie,
Ségolène Royal
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